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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 18 août 2004

M. Normand Bergeron, M. A. P., Vice-président de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier R-3539-2004.


Demande de dispense de recourir à la procédure d'appels d'offres pour des approvisionnements de court terme d'Hydro-Québec Distribution.


Réponse aux commentaires d'Hydro-Québec relatifs à la demande d'intervention de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Il nous fait plaisir par la présente de déposer la réponse de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) aux commentaires et à la contestation logée par Hydro-Québec le 13 août 2004 à l'encontre de leur demande d'intervention au présent dossier.

1.
CADRE DU DOSSIER

Tel qu'indiqué dans notre lettre du 16 août 2004, de façon générale, nous sommes très fortement en accord avec la définition du cadre du dossier, telle qu'exprimée par Hydro-Québec (sauf un point particulier quant aux produits dérivés).  Le cadre de notre demande d'intervention est d'ailleurs très similaire à la perception qu'a Hydro-Québec de la portée de ce dossier et nous croyons humblement que notre apport pourra s'avérer utile au Tribunal.  

Comme nous l'avions souligné en page 5 de notre demande d'intervention:

L'intervention des présentes intervenantes au présent dossier sera ciblée et spécifique.

En premier lieu, les intervenantes sont d'avis que la possibilité pour le Distributeur de procéder rapidement (sans passer par la procédure d'appels d'offres) à des achats de très court terme (moins de 3 mois) en énergie, puissance ou produits dérivés fait partie des moyens qu'il est normal qu'un distributeur électrique ait à sa disposition, pour faire face aux aléas climatiques ou à des retraits d'équipements imprévus (bris, réparations, etc.).  Un tel outil s'ajoute aux autres outils déjà disponibles à Hydro-Québec Distribution pour faire face à de tels aléas et qui sont notamment décrits dans sa "stratégie prudente qui mise sur la diversité" approuvée par la Régie dans sa décision finale sur le Plan d'approvisionnement 2002-2011 (Décision D-2002-169, pp. 50-51 et autres références): dépassements des capacités prévues aux contrats d'approvisionnements, marchés de court terme, énergie ou puissance interruptibles, peut-être du stockage par le Distributeur, réduction de la tension, délestage, appel à la population, etc.

Les présentes intervenantes sont donc, sur le principe, favorables à la dispense demandée par Hydro-Québec Distribution pour les transactions ici visées.

Or Hydro-Québec, en page 2 de sa lettre du 13 mai 2004, exprime des propos très similaires, avec lesquels nous sommes en accord.

Dans notre demande d'intervention, nous avions en outre précisé:

Les présentes intervenantes ne prévoient pas, à ce stade, requérir au présent dossier des normes quant à la filière de production associée à l'énergie, à la puissance ou au produit dérivé visés.  Nous avons remarqué que GRAME et UC soulèvent cet enjeu dans leurs demandes d'intervention au présent dossier.  Toutefois, nous notons que même les appels d'offres de court terme ne comportent aucune exigence quant à la filière de production, étant donné que la Régie n'a requis de critère de développement durable que dans le processus de sélection des appels d'offres de long terme (Décision D-2002-169, p. 72); il serait donc guère logique d'imposer aux achats de court terme sans appels d'offres des exigences plus grandes à ce sujet que lors des achats de court terme sur appels d'offres.  Dans ces circonstances, il nous semble préférable de référer cette question au Banc qui sera saisi cet hiver du Plan d'approvisionnement 2005-2014 d'Hydro-Québec Distribution plutôt que d'en traiter au présent dossier.

Là encore, Hydro-Québec exprime des propos très similaires aux nôtres, tant dans les remarques introductives à sa lettre du 13 mai 2004 qu'à propos de ces deux intervenants que nous nommions.  Hydro-Québec cite d'ailleurs, comme nous, la décision D-2002-169 en pages 71-72.

Le cadre du dossier consiste donc à déterminer si la Régie doit ou non accorder la dispense de recourir à l'appel d'offres qu'Hydro-Québec Distribution requiert (ce qui nous apparaît être un outil normal et indispensable, tel que vu plus haut) et si des conditions doivent encadrer une telle dispense (sujet sur lequel portera l'essentiel du débat dans la présente cause).

À ce sujet, tel qu'indiqué au paragraphe 4 de notre demande d'intervention, nous envisageons d'aborder les éléments suivants dans notre intervention:

· Les objectifs de ces transactions devraient être exprimés en relation avec les stratégies énoncées au plan d'approvisionnement adopté par la Régie.  Les objectifs ne devraient pas être spéculatifs.

· Des objectifs devraient être exprimés quant au niveau global envisagé des transactions de court terme sans appel d'offres.

· Au moins en termes d'objectifs, l'interrelation et l'ordre de priorité devrait être spécifiés entre ces transactions et les autres moyens énoncés plus haut à la disposition du distributeur pour gérer les aléas. Les présentes intervenantes souhaitent particulièrement s'assurer que les modalités entourant la dispense d'appel d'offres au présent dossier n'affectent pas négativement deux autres outils à la disposition du Distributeur, soit les dépassements des capacités prévues aux contrats d'approvisionnements, ainsi que l'énergie ou la puissance interruptibles, ni l'outil de stockage qui pourrait prochainement être disponible au Distributeur, en tenant compte des objectifs qui seraient visés par ces divers outils.

· Au moins en termes d'objectifs, la part respective des trois types de transaction considérés (énergie, puissance, produits dérivés) devrait être spécifiée.

· Il y aurait lieu de déterminer si les transactions doivent faire l'objet d'une publicité en temps réel (par exemple sur le site web du Distributeur), par souci de transparence.

· Un encadrement spécifique devrait être prévu pour l'achat des produits dérivés.  Cet encadrement devrait être conforme aux saines pratiques commerciales, comptables et régulatoires en la matière et s'inspirer, au besoin, de l'encadrement que la Régie a déjà  établi pour l'achat de produits dérivés par SCGM.

· Un encadrement spécifique devrait être prévu pour l'achat de l'un ou l'autre des produits (énergie, puissance, produits dérivés) lorsqu'ils le sont auprès d'une entité affiliée du Distributeur (telle qu'Hydro-Québec Production).

· Des rapports périodiques de suivis, déposés auprès de la Régie et publics, devraient être requis pour l'ensemble des transactions visées.

· Un mécanisme devrait être prévu pour permettre à la Régie et aux intervenants, après un certain temps, de réévaluer la dispense accordée à Hydro-Québec Distribution et les modalités dont elle aura été assortie au présent dossier.

Comme nous l'annoncions alors, les représentations des intervenantes au présent dossier s'inscriront en continuité et de façon cohérente avec celles qu'elles ont déjà logées au dossier relatif au Plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec Distribution (R-3470-2001), ainsi qu'aux autres dossiers de la Régie où ont été abordé la stratégie d'approvisionnements, les appels d'offres du Distributeur ainsi que les moyens extraordinaires à la disposition de celui-ci pour pallier à des aléas climatiques, notamment les options interruptibles (dossiers R-3455-2000, R-3518-2003 et R-3538-2004).

Certains des encadrements énumérés ci-haut sont repris par d'autres demandeurs en intervention qu'Hydro-Québec ne conteste pas.

Les encadrements que nous envisageons pourraient impliquer la création d'un compte de frais reportés (ce qui reste à étudier et sur ce quoi nous ne nous prononçons pas à ce stade).  En rapport avec la demande d'intervention du FCEI, Hydro-Québec Distribution, dans sa lettre du 13 août 2004, plaide que ce sujet est non pertinent.  Or la FCEI a répondu à juste titre le 16 août 2004 que c'était Hydro-Québec Distribution elle-même qui en avait fait la suggestion dans sa preuve.

Les encadrements porteront non seulement sur des achats d'énergie et de puissance mais également sur d'éventuels produits dérivés qu'Hydro-Québec Distribution pourrait acquérir.  Dans sa lettre du 13 août 2004, en rapport avec SÉ-AQLPA, le Distributeur plaide qu'une politique sur l'acquisition de tels produits dérivés serait hors sujet.  Or, c'est Hydro-Québec elle-même, dans sa preuve, à la pièce HQD-1, Document 1 , Annexe 1A, qui spécifie que la dispense demandée pourrait porter sur de tels produits dérivés:

Preuve d'Hydro-Québec:

Pièce HQD-1, Document 1, Annexe 1 A

PRODUITS ÉNERGÉTIQUES STANDARDS TRANSIGÉS SUR LES MARCHÉS DE COURT TERME

Les produits reliés au marché de court terme les plus fréquemment transigés dans le Nord-Est des États-Unis et auxquels le Distributeur pourrait faire appel, se divisent en trois catégories : l’énergie, la puissance et les options. […]

3) Les options s’apparentent, tant dans leur description que dans leur utilisation, à celles des marchés financiers. Les transactions se font en mode bilatéral seulement. On trouve par exemple :

· Option d’achat ou de vente : Contrat qui donne à une des parties le droit d’acheter ou de vendre un produit énergétique défini (généralement parmi ceux qui figurent aux deux catégories précédemment définies) à un prix et une date d’exercice fixés à l’avance.

Il existe également d’autres produits sur les marchés, tels les contrats à terme («Futures») ou d’autres produits strictement financiers.

Hydro-Québec fait donc erreur lorsqu'elle affirme le 13 août 2004 que l'acquisition de produits dérivés serait hors sujet.  C'est elle-même qui le demande.

Hormis ces deux dernières questions, où la lettre d'Hydro-Québec du 13 août 2004 contredit sa propre preuve, nous sommes donc pour l'essentiel en accord avec Hydro-Québec quant à la définition du cadre de l'audience.

2.
CONTESTATION PAR HYDRO-QUÉBEC DES INTERVENTIONS D'ORGANISMES DONT LA MISSION EST LIÉE AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Si, dans sa lettre du 13 août 2004, Hydro-Québec Distribution s'oppose à la demande d'intervention de SÉ-AQLPA, ce n'est donc pas vraiment en raison de son traitement du cadre du dossier, mais parce que le Distributeur allègue que ce dossier ne comporte aucun aspect lié au développement durable.  On note d'ailleurs, dans la même lettre, qu'Hydro-Québec s'oppose à l'intervention du GRAME également pour ce motif (et pour le motif supplémentaire du cadre du dossier tel que vu par cet autre intervenant, ce qui ne nous concerne pas ici).

Nous sommes d'accord avec le principe selon lequel l'objet de l'intervention doit être lié aux intérêts de l'intervenant et nous soumettons respectueusement que c'est ici le cas de SÉ-AQLPA.

Hydro-Québec Distribution se trompe complètement lorsqu'elle affirme que les sujets annoncés de l'intervention de SÉ-AQLPA ne cadrent pas avec les objectifs de développement durable de ces deux intervenantes:

De façon générale, les achats de court terme sans appels d'offres font partie de la séquence de moyens exceptionnels à la disposition du Distributeur pour faire face à des aléas climatiques ou à des retraits de service non planifiés (bris, etc.).

Un autre de ces moyens exceptionnels est l'option interruptible disponible à la clientèle L.  Cette option est actuellement sous-utilisée et son prix est en général égal ou supérieur à celui du marché, comme l'illustre la pièce HQD-1, Document 1 du dossier R-3538-2004 récemment déposée; ceci rend l'option interruptible habituellement moins attrayante au Distributeur que le marché de court terme sans appel d'offres.  Dans cet autre dossier toutefois, SÉ-AQLPA ont demandé à intervenir afin de chercher des moyens d'accroître la fréquence d'utilisation et l'attrait pour le Distributeur de l'option interruptible (par son prix, par ses modalités, etc.), ce qui en ferait une alternative compétitive aux achats de court terme sans appels d'offres.  Nous notions d'ailleurs dans notre lettre du 16 août 2004 au dossier R-3538-2004 que différentes juridictions d'Amérique du Nord dont l'État de New York (NYISO) disposeraient d'une gamme plus variée d'options interruptibles, dont une option de type "Quote" (le client interruptible soumissionne en compétition avec le marché d'énergie à court terme d'un jour d'avance).  Il est donc essentiel que les modalités encadrant les achats de court terme sans appels d'offres du Distributeur (au présent dossier R-3539-2004) ne viennent pas contrecarrer les efforts qui pourraient par ailleurs être menés dans un autre dossier pour accroître la fréquence d'utilisation des options interruptibles.

En principe, pour faire face à un même aléa et en autant que les objectifs de fiabilité sont maintenus, il est environnementalement préférable que le Distributeur fasse appel à une interruption plutôt qu'à un achat de court terme, particulièrement s'il s'agit d'un volume électricité provenant des marchés voisins, dont les sources de production sont en moyenne plus polluantes.

Il est donc très pertinent, du point de vue du développement durable, d'examiner s'il est possible, au niveau des objectifs, d'exprimer de façon statistique les volumes attendus annuellement des marchés de court terme sans appels d'offres ainsi que les liens entre ce type de produit et les autres produits disponibles pour couvrir les aléas de même type.  Rappelons qu'au Plan d'approvisionnement 2002-2011 de HQD adopté au dossier R-3470-2001, le rôle de certains produits de court terme avait été exprimé en fonction de l'écart-type de la prévision de la demande.  Il n'est donc pas déraisonnable d'examiner au présent dossier si l'interrelation entre les produits destinés à gérer les aléas climatiques peut également trouver une expression statistique.

Un autre aspect qu'il sera important d'examiner au présent dossier (et éventuellement d'encadrer) consiste dans les achats de court terme sans appels d'offres faits par HQD auprès de HQP.  Ce type de transactions fait partie du cadre de la présente demande au présent dossier R-3539-2004.  Il y aura lieu d'examiner l'ordre de priorité entre le recours à de tels produits et les obligations de fiabilité et de marge de manœuvre du Producteur à l'égard de son approvisionnement patrimonial.  En d'autres termes, le Producteur peut-il vendre une part de sa marge de fiabilité ou de sa marge de manœuvre pour répondre à un aléa climatique ou un retrait non planifié affectant le Distributeur? Stratégies Énergétiques, en collaboration avec l'Association canadienne d'énergie éolienne et le Groupe STOP sont un des deux groupements ayant proposé et obtenu au dossier R-3470-2001 que le Distributeur fasse périodiquement rapport à la Régie sur la fiabilité de son fournisseur patrimonial en énergie et en puissance.  La Régie, dans son avis A-2004-01 au dossier R-3526-2004, a récemment réaffirmé sa compétence à examiner cette question.

Un des produits qu'en vertu de la dispense demandée au présent dossier HQD pourra acquérir sans appels d'offres de HQP serait éventuellement de la puissance, par voie de stockage de court terme pour faire face à des situations imprévues.  Au dossier R-3470-2001, la Régie avait recommandé à HQD de se doter d'un tel outil parmi ceux qui lui sont disponibles pour gérer l'aléa climatique.  SÉ-AQLPA, en tant qu'organismes environnementaux, favoriseront, lorsque possible, le recours à un tel outil, qui est moins polluant que l'achat d'énergie des réseaux voisins.  (Note: pour éviter toute confusion, veuillez remarquer que cet outil de stockage ne serait pas le même que le stockage-équilibrage permanent qui serait requis pour permettre l'achat sur une base continue de production éolienne, sujet abordé au dossier R-3526-2004).

Il y a donc une profusion d'aspects du présent dossier présentant un caractère environnemental et de développement durable.

Tous ces aspects se traduieont, méthodiquement, par des objectifs, des normes et des encadrements, qui s'articuleront de manière cohérente avec les pratiques commerciales, comptables et régulatoires reconnues, et avec les objectifs de fiabilité visés par la demande d'Hydro-Québec au présent dossier.  C'est ce que SÉ-AQLPA désire aborder dans son intervention.

*          *          *

Pour l'ensemble de ces motifs, nous invitons respectueusement la Régie à accorder le droit d'intervention à Stratégies Énergétiques (S.É.) et à l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Nous confirmons par ailleurs être favorables à ce que la Régie procède sur dossier.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de
l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les intéressés.


